
                                        PROCÈS VERBAL DE 
                         L’ASSEMBLÉ GÉNÉRALE ORDINAIRE 
                DU COMITE DÉPARTEMENTAL DE GOLF DU BAS-Rhin 
                                           Du 7 février 2020 
 
 
 
Le 7 février 2020 à 18h30, les membres du Comité Départemental du 
Bas-Rhin se sont réunis en Assemblée Générale Ordinaire à 
l’Ancienne Douane à Strasbourg, sur convocation adressée le 16 
janvier 2020 par le Président du CD67. 
 
 
Feuille de présence : 
Une feuille de présence a été signée par tous les membres présents 
ou représentés. 
 
Nombre de clubs présents :      9 sur un total de 23 
Nombre de voix :                      76  sur  un total de 91 
 
 
Ordre du jour. 
 

1. Accueil, signature de la feuille de présence, approbation du 
compte rendu de l’AG 2019. Élection d’un membre du bureau 
du CD. 

2. Rapport moral du Président  et approbation  
3. Rapport  financier du trésorier_ budget prévisionnel 2020 et 

approbation du rapport 
4. Rapport sportif 2019 et actions prévisionnelles 2020 
5. Golf scolaire 
6. Intervention  du Président de la Ligue 
7. Questions diverses 
8. Clôture  

 



 
 
 
Résolutions : Rapport moral et financier 
 
L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport 
moral et financier, approuve ces rapports à l’unanimité des présents 
ou représentés. 
*Point particulier : Appel des cotisations. 
 Le Trésorier évoque l’appel des cotisations votée lors de la dernière 
AG et indique le montant fixé à 15€ par voix élective.Cette 
proposition soumise au vote est approuvée à l’unanimité des 
membres présents. 
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé a 20h45, la séance est levée. 
 
 
  


